
médical administratif

Tableau récapitulatif 
des démarches administratives  

et consultations médicales

Premier trimestre

1er mois (2 à 6 SA)

2e mois (7 à 10 SA)

3e mois (11 à 15 SA)

Deuxième trimestre

5ème mois (20 à 24 SA)

6ème mois (25 à 28 SA)

•	Rdv chez le gynécologue 
pour confirmer la 
grossesse

•	1er examen prenatal

•	Échographie du 1er 
trimestre (vers 12 semaines)

•	Test de dépistage 
prénatal des trisomies : 
Test Prénatal Non Invasif 
(NIPT). Ce test peut être 
réalisé à partir de 10 
semaines d’aménorrhée, 
après la première 
échographie

•	2ème examen prénatal

•	La loi ne précise pas à 
quel moment vous devez 
informer votre employeur. 
Ceci peut donc se faire 
aussi bien au début qu’à 
un stade plus avancé de 
la grossesse

•	Test de grossesse

•	Échographie 
morphologique  
(entre 20 à 24 semaines)

•	3ème examen prénatal

•	Test de dépistage du 
diabète gestationnel : 
réalisé entre la 24ème 
et la 28ème semaine de 
grossesse

•	Si vous souhaitez 
bénéficier du congé 
parental, il faut introduire 
la demande 

4ème mois (16 à 19 SA)
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7ème mois (29 à 32 SA)

8ème mois (33 à 36 SA)

9ème mois (37 à 41 SA)

Troisième trimestre

Naissance

2 ans après

SA = semaines d’aménorrhée  
CAE = Caisse pour l’avenir des enfants

•	4ème examen prénatal

•	3ème échographie  
(entre 32 et 34 semaines)

•	5ème examen prénatal

•	Test de dépistage du 
streptocoque B : réalisé 
vers la 36ème semaine

•	Envoi du certificat médical 
indiquant le terme prévu 
de l’accouchement à la 
CNS et à votre employeur. 
(doit être établi au cours 
des 12 dernières semaines 
de la grossesse)

•	Début du congé prénatal

•	Envoi du formulaire 
pour la demande de 
l’allocation prénatale  
à la CAE

•	Déclaration du bébé  
à l’état civil dans les  
10 jours calendrier après  
sa naissance 

•	Envoi du formulaire 
pour la demande de 
l’allocation de naissance 
ainsi que celui pour 
l’allocation familiale à  
la CAE

•	Début du congé 
postnatal d’une durée  
de 12 semaines 

•	Congé de paternité de 
10 jours

•	Envoi du formulaire de 
demande d’allocation 
post-natale à la CAE


